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Prégabaline en milieu carcéral : 
recommandations pratiques

Le mésusage de la prégabaline (Lyrica) a émergé ces dernières 
années comme une problématique fréquente, touchant majoritai­
rement les personnes en situation de vulnérabilité. Cette réalité 
se reflète dans le milieu carcéral, où la prégabaline est sujette 
aux abus et au trafic. Nous détaillons dans cet article les enjeux 
entourant ce mésusage et notre stratégie pratique pour aborder 
cette thématique. Elle repose sur quatre axes : a) une clarification 
de l’indication (ou de l’absence de celle-ci) ; b) un accompagne­
ment au sevrage avec de la gabapentine ; c) le cas échéant, une 
prise en charge des symptômes ou maladies évoqués (douleurs 
neuropathiques, épilepsie,  etc.) avec d’autres traitements, et 
finalement et d) un accompagnement addictologique.

Pregabalin in prisons: recommendations 
for the general practitioner

The misuse of pregabalin (Lyrica) has emerged as a common 
problem in recent years, particularly among vulnerable populations. 
This reality is reflected in the prison environment, where pregabalin 
is subject to abuse and trafficking. In this article, we detail the 
issues surrounding this misuse and our practical strategy for 
tackling it. It is based on four axes: a) clarification of the indication 
(or lack thereof); b) support of withdrawal with gabapentin; c)  if 
applicable, management of the symptoms or diseases mentioned 
(neuropathic pain, epilepsy, etc.) with other treatments, and finally 
d) addiction counseling.

INTRODUCTION
Les gabapentinoïdes, en particulier la prégabaline (Lyrica), 
ont émergé ces dernières années comme des molécules à haut 
risque de mésusage.1,2 Dans la population générale, on 
observe une hausse notable de leur utilisation,3 mais aussi du 
mésusage de la prégabaline.4 Cela s’explique par son effet 
stimulant (amphetamine-like) et par sa capacité à potentialiser 
les effets d’autres substances psychoactives, notamment les 
opiacés et les benzodiazépines.5‑7 Cette problématique du 
mésusage est particulièrement prévalente dans la population 
carcérale.8,9 Face aux demandes inappropriées de prescrip-
tions, à l’utilisation abusive et au trafic qui contribue aux 
relations d’exploitation et de harcèlement,10,11 les médecins 

doivent élaborer des directives claires.9,12 Des directives simi-
laires ont également été développées dans plusieurs régions 
du Royaume-Uni, où des prescriptions encadrées et des res-
trictions d’accès ont été mises en place. Cet article présente 
les recommandations mises en place depuis plusieurs années 
au sein du Service médical pénitentiaire du canton de Vaud. Il 
revient notamment sur les défis et les opportunités liés à la 
limitation de la prescription de prégabaline.

PRÉGABALINE : MÉCANISME D’ACTION 
ET INDICATIONS
La prégabaline est un analogue du neurotransmetteur GABA 
(acide gamma-aminobutyrique), qui agit en se liant aux sous-
unités auxiliaires des canaux calciques voltage-dépendants 
présents dans le système nerveux central. Cette interaction 
modifie la libération de glutamate, conférant ainsi à la préga-
baline des propriétés anticonvulsives, analgésiques et anxio-
lytiques. De plus, elle inhibe la libération de noradrénaline et 
de substance P, ce qui contribue à ses effets analgésiques.13,14

La prégabaline est approuvée pour traiter notamment l’épi-
lepsie, les troubles anxieux généralisés et les douleurs neuro-
pathiques.15 Lors de sa commercialisation, elle a été considérée 
comme une alternative plus sûre aux benzodiazépines et 
comme une innovation majeure pour le traitement des douleurs 
neuropathiques. Sa prescription a nettement augmenté 
depuis son introduction sur le marché, en raison du senti-
ment de sécurité et d’efficacité conféré par la prégabaline, 
mais aussi de nombreuses prescriptions hors autorisation de 
mise sur le marché (off-label).

MÉSUSAGE ET CONSÉQUENCES
Peu après sa commercialisation en Europe en  2004, la pré
gabaline a attiré l’attention en raison du signalement de cas 
de mésusage. En 2010 déjà, une étude a mis en évidence son 
potentiel d’abus.16 Depuis lors, de nombreuses recherches ont 
confirmé son potentiel addictif.17‑19 Les populations en situa-
tion de vulnérabilité, telles que les personnes sans-abri, celles 
issues de la migration forcée, en particulier les mineurs non 
accompagnés, et celles souffrant de dépendance aux opiacés 
ou de troubles douloureux chroniques, sont les plus touchées.19‑23

Les résultats d’une récente revue de la littérature,20 portant 
sur 55 études (dont la moitié réalisées en Amérique du Nord 
et un tiers en Europe), confirment que les gabapentinoïdes 
sont de plus en plus employés de manière inappropriée. Ces 
substances sont souvent associées à d’autres médicaments, 
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et le trouble de l’usage d’opioïdes a été identifié comme 
principal facteur de risque de mésusage de la prégabaline.24,25 
L’utilisation concomitante de ces molécules augmente le 
risque de mortalité par surdosage d’opiacés.26,27

Face à ces observations, des mesures et des recommandations 
de prescription ont émergé en Europe. En Grande-Bretagne, 
la prégabaline a été reclassée sur la liste des substances 
contrôlées en 2019 ; son usage, sa possession, sa prescription 
et sa distribution sont désormais réglementés de manière 
stricte par la loi.28 En France, la prescription de prégabaline se 
fait sur ordonnance sécurisée depuis mai 2021, et elle est donc 
assimilée aux stupéfiants.29 En Belgique, des recommandations 
ont été publiées par les instituts de toxicologie à l’intention 
des prescripteurs, en raison de l’augmentation des cas de 
mésusage.30 Ces recommandations rappellent quelques règles 
de bonne pratique, telles que le non-dépassement de la dose 
thérapeutique maximale journalière (600 mg) ou l’arrêt 
dégressif afin de prévenir les manifestations de sevrage, et 
invitent à la vigilance vis-à-vis des personnes cumulant ou 
présentant des facteurs de risque de dépendance (comorbi
dités psychiatriques, désinsertion sociale ou professionnelle, 
dépendance à d’autres substances, etc.).

EFFETS RECHERCHÉS LORS DE L’USAGE 
NON MÉDICAL
Ils varient en fonction de la quantité utilisée. À un dosage 
thérapeutique ( jusqu’à 600 mg/jour), les effets sont l’euphorie, 
une sensation de bien-être, ainsi que des effets sédatifs 
entraînant une relaxation et un sentiment de calme et 
d’apaisement. En revanche, à des doses suprathérapeutiques 
(pouvant aller de  900 mg à  12 g), des effets dissociatifs 
peuvent survenir, provoquant des sensations de détachement 
ou d’altération de la réalité.17

Outre son utilisation seule, la prégabaline est fréquemment 
utilisée pour potentialiser les effets d’autres substances, 
notamment les opiacés et les benzodiazépines (en cas de prise 
concomitante, elle majore l’effet dépresseur sur le système 
respiratoire). De plus, elle semble atténuer les symptômes de 
sevrage associés aux opiacés, à la cocaïne et à l’alcool.31

L’arrêt soudain de la prégabaline entraîne des symptômes de 
sevrage qui apparaissent 6 à 48 heures après la dernière prise 
du médicament. Ceux-ci comprennent : insomnie, céphalées, 
anxiété, nervosité, dépression, nausées, diarrhées, myalgies, 
arthralgies, hypersudations ou encore des convulsions.32

PARTICULARITÉS CARCÉRALES ET APPROCHE DANS 
LE CANTON DE VAUD
En milieu carcéral, la prégabaline est particulièrement sujette 
aux abus et au trafic en raison de sa relative disponibilité 
(prescription non soumise à contrôle) et de l’accès limité à 
d’autres substances psychoactives.12,33,34 Les médecins en 
milieu carcéral sont régulièrement confrontés à des demandes 
de prescriptions de la part de patients souvent très insistants, 
voire agressifs, qui font valoir leur droit à la poursuite de la 
prescription d’un médicament dont ils bénéficiaient parfois 

à  l’extérieur ou qu’ils consommaient au noir. Cependant, 
l’indication de ce traitement n’est souvent pas claire, et les 
ordonnances sont fréquemment inexistantes, inappropriées 
ou falsifiées. Ce constat établi au sein de notre pratique est 
également relevé en France par le programme OSIAP (Ordon
nances suspectes indicateurs d’abus possible), qui recense les 
déclarations d’ordonnances suspectes transmises par les 
pharmaciens.35 En  2019, la prégabaline figurait en tête des 
déclarations, puis a connu un recul consécutif à des modifica-
tions des conditions de prescription.

Face à cette problématique, l’approche adoptée dans les 
prisons du canton de Vaud ces dernières années a été de ne 
prescrire ce traitement que dans les (rares) cas où l’indication 
est claire et où aucune alternative n’existe. Dans les autres 
situations, nous proposons de remplacer la prégabaline par 
la  gabapentine, d’accompagner le patient vers un sevrage 
progressif de la gabapentine et de traiter les symptômes 
évoqués avec d’autres molécules.

Recommandations : aspects pratiques

Afin de mettre en pratique cette stratégie tout en répondant à 
la plainte du patient, il convient de :
1.	 Clarifier l’indication (ou, la plupart du temps, l’absence 

d’indication) de la prégabaline.
2.	Accompagner un sevrage de la prégabaline par la gabapen-

tine.
3.	 Proposer un traitement adapté pour traiter la plainte ou le 

problème évoqué (douleurs, anxiété, épilepsie).
4.	 Débuter une prise en charge addictologique spécifique.

Clarifier l’indication
La plupart du temps, les patients justifient leur demande de 
prescription de prégabaline par des douleurs ou une épilepsie 
(rarement, par une anxiété généralisée). Il convient donc de 
préciser en détail les éléments d’anamnèse (type de douleur, 
anamnèse de l’épilepsie, etc.) et de collecter les informations 
médicales disponibles.

Par exemple, lorsqu’un patient présente des douleurs non 
neuropathiques ou déclare avoir une épilepsie, mais décrit 
des épisodes avec des atypies claires ou peu évocateurs, et 
qu’aucun document médical n’est accessible pour attester de 
ce diagnostic, ce traitement n’est probablement pas indiqué. 
Une autre difficulté réside dans la possibilité de crises convul-
sives généralisées déclenchées par le sevrage des substances 
consommées (la prégabaline est souvent prise avec des 
benzodiazépines dans ces situations), qui sont alors des 
crises provoquées et non une épilepsie vraie. L’anamnèse 
visant à clarifier cette distinction est souvent peu fiable.

À l’inverse, un patient connu pour une épilepsie clairement 
documentée et à qui la prégabaline a été spécifiquement 
prescrite par un neurologue (communément associée à 
d’autres traitements de fond dans cette situation) doit béné-
ficier de ce traitement.

À noter également que dans certains cas, le mésusage de la 
prégabaline est explicite, le patient évoquant spontanément 
ce médicament parmi les substances consommées sans men-
tionner de symptômes justifiant son usage.
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Accompagner un sevrage de la prégabaline
Hormis en cas d’indication stricte de la prégabaline (cf. point 1), 
nous accompagnons le patient en lui prescrivant de la gabapen-
tine selon un schéma dégressif afin d’atténuer les symptômes 
de sevrage importants que causerait un arrêt brusque.

La gabapentine présente également un risque de mésusage et 
de dépendance, mais son effet moins puissant (dont l’absorp-
tion est saturable) et plus lent à se manifester ainsi qu’une 
tolérance rapide rendent son mésusage moins fréquent.20 
De plus, l’utilisation d’une autre molécule pour effectuer le 
sevrage permet de réduire considérablement la circulation de 
prégabaline en prison, diminuant ainsi le risque de trafic et les 
négociations lors de la distribution, qui est effectuée sous 
surveillance avec une prise à vue de la médication par l’équipe 
infirmière en milieu carcéral.

L’équivalence prégabaline-gabapentine est non linéaire, le 
facteur de conversion maximal étant de 1:6. Nous proposons 
une substitution selon le tableau 1. Pour les personnes ayant 
une dose de prégabaline suprathérapeutique, nous recom-
mandons une dose de gabapentine de  2 700 mg, à répartir 
en 3 prises quotidiennes.

Proposer un traitement alternatif
En parallèle, il faut revenir à la plainte initiale et y répondre.

A. Douleurs
En cas de douleurs de type neuropathique, la littérature 
soutient l’utilisation des antidépresseurs tricycliques et des 
inhibiteurs de la recapture de la sérotonine et de la noradré-
naline. Bien que la venlafaxine (Efexor et génériques), la 
duloxétine (Cymbalta et génériques) et l’amitriptyline 
(Saroten et génériques) aient une efficacité comparable, les 
tricycliques sont associés à une incidence plus élevée d’effets 
indésirables.

En cas de douleurs névralgiformes, d’autres traitements peuvent 
être envisagés (par exemple oxcarbazépine, lamotrigine), des 
alternatives topiques (patch de lidocaïne) étant possibles 
lorsque les douleurs sont bien localisées. Sinon, il convient de 
prescrire des traitements en fonction de l’étiologie et du type 
de douleur (antalgie selon le pilier de l’OMS, anti-inflamma-
toires, physiothérapie et thérapie manuelle, infiltrations, etc.).

B. Épilepsie. Il existe trois cas de figure :
•	 L’épilepsie est peu plausible, dans quel cas aucun traite-

ment alternatif n’est indiqué. Ceci vaut également pour les 
crises provoquées par un sevrage de substance.

•	 En cas de doute, il convient d’adresser le patient en con
sultation spécialisée pour clarifier le diagnostic et discuter 
du traitement. Dans l’intervalle, le schéma dégressif de 
gabapentine peut être suspendu ou un autre traitement de 
fond peut être introduit (à discuter avec un neurologue).

•	 L’épilepsie est clairement établie, la prégabaline est néces-
saire et aucune alternative n’est médicalement équivalente, 
dans quel cas la prescription doit être poursuivie.

Prise en charge addictologique
D’après notre expérience, beaucoup de ces patients sont 
usagers de prégabaline depuis de nombreuses années et 
présentent un syndrome de dépendance pour lequel une prise 
en charge addictologique est indiquée. Nous recommandons de 
mener des entretiens motivationnels, ainsi que des consulta-
tions à but de psychoéducation, de prévention et de réduction 
des risques et méfaits liés à cette consommation.

CONCLUSION
L’usage de la prégabaline, bien que justifié dans certaines 
indications, pose un risque significatif de mésusage et d’abus, 
particulièrement en milieu carcéral. En réponse à cette 
problématique, les recommandations de pratiques adoptées 
dans le canton de Vaud visent à rationaliser la prescription de 
prégabaline, à minimiser les risques d’abus et à offrir des 
alternatives thérapeutiques appropriées. Une vigilance 
constante, une évaluation rigoureuse des indications et une 
approche centrée sur le patient sont essentielles pour gérer 
efficacement cette problématique complexe.
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Équivalence de dose Diminution progressive en partant de la dose initiale de prégabaline : effectuer la conversion en gabapentine, puis 
débuter la gabapentine à dose réduite à J0.
À prescrire en 2 ou 3 prises par jour.
(Attention : la dose ci-dessous est la dose totale par jour !).

Prégabaline
(dose totale/jour)

Gabapentine
(dose totale/jour)

Dose initiale J0 J4 J8 J12 J16 J20 J24 J28 J32 J36

150 mg  = 900 mg 600 mg 300 mg Stop

225 mg  = 900‑1 500 mg 900 mg 600 mg 300 mg Stop

300 mg  = 1 500‑2 100 mg 1500 mg 1200 mg 900 mg 600 mg 300 mg Stop

450 mg  = 2 101‑2 700 mg 2100 mg 1800 mg 1500 mg 1200 mg 900 mg 600 mg 300 mg Stop

600 mg  = 2 700‑3 600 mg 2700 mg 2400 mg 2100 mg 1800 mg 1500 mg 1200 mg 900 mg 600 mg 300 mg Stop

TABLEAU 1 Sevrage de la prégabaline par la gabapentine

Conversion et recommandations de diminution en fonction de la dose initiale de prégabaline.36
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	 Potentiel addictogène : la prégabaline, ayant un potentiel 
addictif documenté, doit être prescrite pour une indication claire, 
après une anamnèse psychosociale approfondie.

	 Alternatives pharmacologiques : des alternatives sûres 
devraient être privilégiées, surtout chez les personnes à risque 
de dépendance.

	 Arrêt progressif : l’arrêt doit être graduel pour minimiser les 
symptômes de sevrage.

	 Prescriptions « off label » : les prescriptions hors autorisation 
de mise sur le marché ou à des doses suprathérapeutiques 
(supérieures à 600 mg/jour) sont à éviter.

	 Vigilance sur les coconsommations : surveiller les coconsom‑
mations, prescrites ou non, qui amplifient les effets dépresseurs.

	 Suivi spécialisé : en cas de dépendance, un suivi multidiscipli‑
naire est recommandé.
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